
« ET DIEU CRÉA NAHO »

Samedi 15 octobre 2016 à 20h30
Salle de spectacles du complexe Henri Salvador

Même pour Naho, le mariage n’est pas de tout repos. Après 
trois divorces, elle décide de reprendre les choses en mains...

Tout public - Entrée 3 € - gratuit pour les moins de 12 ans
Vente des billets au service culturel à partir du 4 octobre 

et, sur place, le soir du spectacle.
Informations et réservations : Service culturel : 03 44 74 04 92 

 serviceculturel@villers-saint-paul.fr

Transports

Semi-marathon

Spectacle

Dimanche 16 octobre
8e Semi-marathon des Villes et des Carrières

Plusieurs courses adaptées à tous, petits ou grands, amateurs ou 
sportifs accomplis, sont proposées à partir de 9h avec un nouveau 

parcours sous la forme d’une boucle :
• Un semi-marathon - 21.2 km, 

qualificatif au championnat de France 2016
• Un relais en équipe de 3 coureurs,  

la boucle proposée faisant 7 km. 
Inscription en ligne : www.sport-up.fr

Bulletin d’inscription en téléchargement : 
http://www.agglocreilloise.fr/

Dimanche 9 octobre
à partir de 11h30  

à la salle G. Brassens.
Un service de transport sera 
organisé pour les personnes  

ne pouvant se déplacer.
Pour tout renseignement 

ou si un empêchement 
survenait après votre 

inscription, vous pouvez 
joindre le C.C.A.S.  
au 03 44 74 32 90.

Repas d’automne

Centre de loisirs
Le Centre de loisirs accueillera les enfants du

 jeudi 20 octobre au mercredi 2 novembre
Il sera fermé le 1er novembre 

Inscriptions et réservations obligatoires avant le 5 octobre  
pour la première semaine et avant le 12 octobre pour la seconde,  

au Service enfance de la Mairie. 03 44 74 48 47.

Avec l’application oise-
mobilité (téléchargeable 
sur iphone et android) 

planifiez vos trajets à l’aide du 
calculateur d’itinéraire, recevez 

toutes les informations sur 
l’état des lignes de transports 

collectifs, accédez aux horaires 
des passages en temps réel ou 

encore rechargez  
votre Pass sur e-boutique.

Informations

Supplément  
au Bulletin municipal

octobre 2016
Directeur de la Publication

Gérard Weyn

 Mairie de Villers-Saint-Paul
03 44 74 48 40
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Annuaire 2016/2017

Marché aux vêtements et aux jouets

 
 

 

 
 

 

Jeudi 20 octobre à 10h30  
et mercredi 26 octobre 2016 à 14h

« Découverte d’un monde fantastique  
bien caché ! »

Visite ludique de l’église de Villers-Saint-Paul 
pour les 6/12 ans. Accompagnés d’un parent, et 
encadrés par un guide, les enfants sont invités à 

dénicher les monstres de pierre de l’église.
Rendez-vous : Parvis de l’église – Rue Jules 

Uhry - Villers-Saint-Paul
Tarif unique : 2€ Durée : 1h30

Réservation obligatoire – places limitées
Renseignements et inscriptions auprès de la 

Maison du Tourisme
41 place du Général de Gaulle – Creil
maisondutourisme@agglocreilloise.fr 

Tél : 03.44.64.75.65

BIBLIOTHEQUE
• Mardi 15h-17h

• Mercredi 14h-17h
• Vendredi 15h-18h

• Samedi 10h-12h et 14h-17h

ESPACE NUMÉRIQUE
• Mercredi 14h-17h
• Samedi 14h-17h

CULTURE
• Mardi 15h-17h

• Mercredi 14h-17h
• Vendredi 15h-18h

Maison du tourisme

 
 

 

« ÇA ME DIT UNE HISTOIRE »
Les Diseurs d’histoires proposent aux enfants 

des lectures à haute voix
Le samedi 15 octobre à 15h

à la Bibliothèque Colette 
Informations et réservations 

au  03 44 74 51 52 

Bibliothèque Colette

Nouveaux horaires

Espace numérique

Le Comité des Fêtes organise son  
Salon toutes collections à la salle Georges Brassens

Dimanche 23 octobre de 8h à 18h.
Renseignements et inscriptions : 
06 19 81 09 73 - 03 44 74 22 80
Courriel :  cfvsp60@gmail.com

Entrée gratuite - Parking gratuit - Restauration

Samedi 15 octobre de 13h à 18h
Salle Georges Brassens

Inscriptions : samedi 1er octobre de 10h à 12h et 
le vendredi 7 octobre de 18h à 20h  

au Trait d’Union (03 44 66 32 55) - 3 euros 
pour les villersois. Justificatif de domicile et pièce 

d’identité (CI ou passeport) obligatoires.

Salon toutes collections

Les lignes suivantes n’apparaissent pas page 14 
Nouzha Neddi, Le bien-être par les pieds, 

Détente & Relaxation, 07 83 93 21 40.
Page 16, l’adresse et le téléphone de 

Lingerie à domicile et coiffure à domicile, 
sont : 64 Ter rue Jean Jaurès et 

06 61 83 45 51

Du 8 au 12 octobre
la fête foraine  ouvre ses portes,

place Albert Thomas

Fête foraine

Samedi 8 octobre de 10h30 à 11h30
« Introduction au traitement de texte » 

Mise en forme des caractères et ise en forme 
des paragraphes dans un texte, utilisation des 
tableaux et insertion d’images dans un texte

Renseignements au 03 44 71 10 72  
m.bon@villers-saint-paul.fr

2,05€ la séance sur inscription-Tout public



 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

Allocation de rentrée scolaire

Pour les lycéens (Seconde, Première, Terminale)  
et les élèves en C.A.P / B.E.P / BAC Pro :

• le jeudi 20 octobre de 9h à 11h30 et de 14h à 17h (vacances scolaires).
• le mercredi 23 novembre de 14h à 17h30.

Montant de l’allocation : 120 euros.

Documents à fournir le jour de la remise de l’allocation :
• carte d’identité (+ livret de famille si le nom des parents est différent).

• certificat de scolarité 2016/2017.
• justificatif de domicile sur Villers Saint-Paul, de moins de trois mois,  

au nom des parents pour les élèves mineurs et au nom de l’élève, s’il est majeur.

Pour les étudiants jusqu’à 25 ans (nés à partir du 1er janvier 1991)  
en B.T.S, Université, enseignement supérieur :

• le vendredi 21 octobre de 9h à 11h30 et de 14h à 17h (vacances scolaires).
• le samedi 26 novembre de 9h à 12h.

Montant de l’allocation : 210 euros.

Documents à fournir le jour de la remise de l’allocation :
• carte d’identité.

• certificat de scolarité 2016/2017.
• Carte d’étudiant 2016/2017.

• justificatif de domicile sur Villers Saint-Paul, de moins de trois mois,  
au nom des parents pour les élèves mineurs et au nom de l’étudiant, s’il est majeur.

Dans le cas de la scolarité en alternance (année complète) les conditions sont identiques.

Retrait du chèque d’allocation :
Si l’étudiant mineur retire lui-même le chèque :

• carte d’identité et autorisation du responsable légal  
permettant au jeune mineur de retirer le chèque.

Si un parent est mandaté pour retirer le chèque de l’étudiant majeur :
• pièce d’identité et autorisation écrite du bénéficiaire majeur permettant au mandataire  

de retirer le chèque + pièce d’identité du mandataire.

L’allocation de rentrée scolaire est attribuée dans le cadre de la scolarité post-collège.
Elle est versée à la salle Uwe BRAUNS (premier étage, à gauche de la Mairie). 

Toutes les documents doivent être impérativement présentés  
en originaux ET en photocopies.

Un photocopieur est disponible à l’accueil de la Mairie. (0,10 € format A4 / 0,20 € format A3).



 
 

Colis des aînés
Vous avez 65 ans ou plus et êtes Villersois depuis plus de six mois. Un justificatif de domicile à 
votre nom pourra vous être demandé. La Municipalité et le CCAS vous offrent un colis de fin 

d’année qui sera remis au cours de l’après-midi dansant.
Salle Georges Brassens : mardi 6 décembre à partir de 15h

Pour recevoir ce colis, déposer ce coupon complété entièrement et lisiblement  
dans l’urne située à l’accueil de la Mairie avant le 28 octobre. 

Attention ! Aucune inscription ne sera acceptée après le 28 octobre 2016
Monsieur :
Madame : 
Date de naissance de Monsieur : / / 
Date de naissance de Madame : / /
Adresse :
N° de téléphone :

 

Transport souhaité :  OUI    NON  

Si vous êtes un couple

 colis couple tradition
ou

 colis couple sucré 

Si vous êtes une personne seule

 colis tradition une personne
    ou 

 colis sucré une personne

 

 

Réseau Écoute Information Jeunesse
Vous avez entre 16 et 25 ans. Le Réseau Écoute Information Jeunesse (REIJ)  

vous accueille, anonymement et gratuitement, et vous aide à trouver des informations  
sur les sujets qui vous concernent ou vous intéressent. 

Vous serez reçu de manière confidentielle par un animateur jeunesse qui cherchera avec vous les 
réponses à vos questions, qu’il s’agisse de scolarité, de formation, d’insertion professionnelle, de 

logement, de loisirs, ou de monter un projet pour lequel vous cherchez des aides...

NOUVEAU

Le samedi 1er octobre de 12h à 18h Gratuit et ouvert à tous
Venez découvrir les différents services et les associations qui évoluent au sein de l’Espace Pierre 

Perret. Le Trait d’union, le centre de loisirs, le service des sports, le CAEM, l’association savoir faire 
et faire savoir, l’association l’anglais pour tous, l’association crescendo…

Au programme : Repas Participatif (chacun ramène un plat sucré ou salé), spectacle du clown/
comédien RAFISTOL « velo cello con vibrato », visite des locaux  

et inauguration du Réseau Écoute Information Jeunesse (REIJ). Le Trait d’Union. 03 44 66 32 55

Fête de l’espace Pierre Perret

RÉSEAU ÉCOUTE INFORMATION JEUNESSE 
Ouvert à tous sans rendez-vous à l’espace Pierre Perret 

2, cavée des renards 60870. Villers-Saint-Paul - 03 44 66 32 55
Horaires d’accueil en dehors des vacances scolaires :

• Mercredi : 10h-12h/14h-18h • Jeudi : 14h-16h • Samedi : 14h - 18h


